
Annexe 2. Plan de situation 
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Annexe 3. Photo satellite et photographies du site 
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Annexe 4. Plans et descriptifs du projet 

Coupe du forage 



  



Plan et caractéristique du réseau d’irrigation 

 

Implantation prévisionnelle du réseau d’irrigation enterré – Canalisations PVC 150 mm – PN 16 bars  Linéaire total : 1500 m – 

Pose par creusement à 1 m de profondeur en tranchée de 0,3 m de largeur, enrobage sableux si présence de silex ou de terrain 

caillouteux, pose d’un grillage avertisseur, comblement par les matériaux de fouille. 

  



 

Plan du local technique 

 

 

 

 

  



Annexe 5. Plan des abords du forage 
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Annexe 6. Zones naturelles protégées – Natura 2000 

 

 

  



 

Annexe 7. Usages des eaux souterraines 

 

 

  



 

  



 

Annexe 8. Incidences 

 

 

 



 

1.1 Incidence sur les forages voisins 

 

La simulation est réalisée avec la transmissivité obtenue sur les forages de Pomean et Prés de la Laiterie : 5 10-2 m2/s. 

L’épaisseur aquifère productive prise en compte est de 20 m et le coefficient d’emmagasinement de 5 10-4. La nappe est captive 

dans l’axe de la vallée de l’Ozanne. 

 

Les incidences sont calculées pour une exploitation à 100 m3/h, 20h/24h, soit 100 m3/h en continu, sur une période 

correspondant à un tour d’eau de 8 jours, soit un prélèvement de 23 040 m3. 

Le rabattement calculé est de moins de 0,10 m au-delà de 2100 m de F1.  

1.2 Incidences sur les eaux superficielles et les zones naturelles 

Les pompages réalisés sur le forage de «Prés de la Laiterie » montrent qu’il n’y a aucune relation entre la nappe de la craie et les 

eaux de surface en raison de la présence d’une épaisseur de 15 à 25 m d’argiles à silex contenant d’importants passages  d’argile 

compacte et très peu perméable. 

Il n’y aura aucune incidence indirecte sur les eaux de surface et les milieux humides en raison de la distance des cours d’eau. 

Le projet n’aura aucune incidence directe ou indirecte sur les eaux superficielles et les zones naturelles. 


